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Chez vous

chemins et ce, notamment après la 
tempête de l’an passé. 

Plusieurs dates 
à inscrire à l’agenda
Si Jo Abarnou quitte le conseil 
d’administration, la relève est tout 
de même assurée en la personne 
d’Hélène Salaun qui le remplace. Au 
niveau des projets, les marches 
quotidiennes sont bien sûr mainte-
nues. Pour les sorties extérieures, 
deux jours sont déjà prévus en 
2025, à Carhaix (les 12 et 13 avril) et 
à l’île Tudy (les 25 et 26 avril). Quant 
aux semaines de randonnées, il y en 

T Lancée il y a 31 ans, l’association 
des Randonneurs du pays des 
Abers, de Plouvien, est aujourd’hui 
riche de 145 adhérents : un record ! 
Une augmentation des effectifs 
due à l’arrivée de 20 nouveaux 
membres cette année. Dirigée par 
les deux co-présidents, Annie 
Lotrous et Daniel Tréguer, l’assem-
blée générale s’est déroulée ce ven-
dredi soir devant une forte 
assemblée réunie salle de la Forge. 
Le secrétaire, Noel Le Roux y a 
retracé les nombreuses activités de 
l’année passée mais aussi le travail 
des bénévoles pour le nettoyage des 

pour partager leurs souvenirs et 
évoquer la vie d’avant. L’événe-
ment était organisé au restaurant 
« Les Voyageurs ». Après le repas, 
musique et jeux ont permis aux 
participants de passer un joli 
moment.

T Réunis jeudi 28 novembre 2024 à 
l’hôtel de communauté de Plaben-
nec, les élus du Pays de Brest investis 
dans le Schéma de cohérence terri-
toriale (Scot) invitent la population 
à des réunions publiques afin de 
présenter leur proposition de règles 
d’aménagement du territoire pour 
la période 2026-2046, dans le cadre 
de l’élaboration du nouveau Scot.
Pour rappel, c’est ce document qui 
permet d’organiser et de mettre en 
cohérence le développement et 
l’urbanisation du territoire. Il recher-
che un équilibre entre développe-
ment économique, cohésion sociale 
et respect de l’environnement. Le 
Scot ne s’adresse pas directement 
aux permis de construire des parti-
culiers, mais les PLUi (Plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux) doi-
vent être compatibles avec les orien-
tations du Scot.

À Plabennec le 7 janvier
Le Scot du Pays de Brest concerne 

103 communes comprises dans 
sept intercommunalités : Brest 
métropole, Landerneau-Daoulas, 
Pays d’Iroise, Pays des Abers, Lesne-
ven-Côte des Légendes, presqu’île 
de Crozon-Aulne maritime, Pley-
ben-Châteaulin-Porzay. Une révi-
sion du document est devenue 
nécessaire pour qu’il puisse couvrir 
l’ensemble du territoire (la commu-
nauté de Pleyben-Châteaulin-Por-
zay rejoint le Scot). De plus, de 
nouvelles lois sont parues et invi-
tent à revoir ou approfondir certains 
sujets, notamment celui de la con-
sommation des terres agricoles et 
naturelles (Loi climat et résilience). 
La population est invitée à échanger 
autour du Document d’orientations 
et d’objectifs (DOO), partie descrip-
tive du document qui fixe des objec-

tifs cartographiques comme les 
espèces naturelles à protéger, les 
espaces pouvant accueillir des com-
merces. Les prescriptions sont éga-
lement quantitatives (exemple : 
nombre de logements à produire, 
renouvellement urbain) et qualita-
tives (caractéristiques paysagères, 
qualité de l’eau…).

Pratique
Une exposition résumant le Scot sera 
visible au siège métropolitain et aux siè-
ges des intercommunalités à compter de 
la mi-décembre et sur le site internet 
www.pays-de-brest.fr. Réunions de 
18 h 30 à 20 h 30 ; le 20 décembre au 
Hangar (près de La Cimenterie) à Lander-
neau ; le 7 janvier 2025 à la salle Marcel-
Bouguen à Plabennec ; le 8 janvier à la 
salle des fêtes de Châteaulin.

Les habitants invités 
à découvrir le nouveau Scot
La population du Pays 
de Brest est invitée à 
donner son avis dans le 
cadre de l’élaboration 
du schéma de 
cohérence territoriale 
2026-2046. Plusieurs 
dates ont été fixées, 
dont une à Plabennec.

Au premier rang à partir de la gauche : Roger Lars, vice-président de la CCPCAM 
(communauté de communes Presqu’île de Crozon-Aulne maritime), Jean-François 
Tréguer, vice-président du Pôle métropolitain en charge du Scot et Gilles Mounier, 
vice-président du Pays d’Iroise. Au second plan, Thierry Cann, directeur.

Plabennec

T Le dimanche 19 janvier 2025 
marquera la 30e édition des Fou-
lées de la Baie, organisées par la 
Flèche guissénienne. Ce parcours 
de 10 km, au cœur des paysages de 
la baie de Guissény, s’adresse aux 
coureurs aguerris comme aux 
amateurs occasionnels. Comme 
chaque année, les participants 
recevront un lot souvenir ainsi 
qu’une part de far breton à leur 
arrivée.

Jusqu’à 1 000 participants
Une partie des recettes sera rever-
sée à l’association « Fée du Bon-
heur ». Cette association 
bretonne a pour mission d’amélio-

r e r  l a  q u a l i t é  d e  v i e  d e s 
enfants atteints de maladies ou 
hospitalisés en réalisant 
leurs rêves. Les inscriptions 
seront ouvertes le 1er décembre 
2024 et sont limitées à 1 000 par-
ticipants.

Pratique
Cette année, le certificat médical n’est 
plus nécessaire, il est remplacé par le 
PPS (parcours de prévention santé). 
Inscription à partir du 1er décembre 
sur le site : sportinnovation.fr ; 
Aucune inscription sur place le jour de 
la course. Contact : laflecheguisse-
n i e n n e @ g m a i l . c o m  o u 
06 60 99 21 23.

La 30e édition des Foulées de la Baie se déroulera le 19 janvier 2025, dans la baie de 
Guissény. Flèche Guissénienne

Guissény
La 30e édition des Foulées 
de la Baie se déroulera le 19 janvier

aura deux, dont une dans le Jura, du 
15 au 22 juin, tandis que l’autre se 
déroulera en Espagne, du 16 au 
23 mai. Attention, la date limite de 
pré-inscriptions pour les randos et 
semaines de randonnée est fixée au 
lundi 9 décembre. Les responsables 
souhaitent que les participants à 
ces séjours participent au préalable 
aux sorties longues du club, vis-à-
vis des cinq à six heures de marche 
prévues et du dénivelé.

Contact
randonneursdeplouvien.over-
blog.com/contact

Plouvien

Avec 145 adhérents, les Randonneurs 
du pays des Abers battent un record

Forte participation à cette assemblée générale ! Ils étaient aussi 111 convives lors du repas qui a suivi.

T Vendredi, les Plabennecois nés 
en 1944 et en 1949 se sont asso-
ciés pour organiser une fête com-
mune car comme dit le proverbe 
« Plus on est de fous, plus on rit ». 
Avec leurs conjoints, ils étaient 
48 à profiter de ces retrouvailles, 

Les 75 et 80 qui ont participé à la rencontre.

Plabennec
Une fête de classes a réuni les 
Plabennecois nés en 1944 et 1949

Rendez-vous sur footamateur.letelegramme.fr
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